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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU  10 AVRIL 2017 

__________ 

 

Le lundi 10 avril 2017, à 18 h00,  le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni au 

lieu habituel de ses séances sous la présidence de M. Gérard ALAZARD, Maire de 

LUZECH. 

Etaient présents : Mr Gérard ALAZARD, Mme Nadine BALCON, Mr Bernard PIASER, Mme 

Fabienne ALEMANNO, Mr Pierre BORREDON, Mr Rémy MOLIERES, Mr Daniel DUBOS, 

Mme Agnès LEBRE, Mme Delphine AZNAR, Mr Jean-Luc MANIE, Mme Nathalie QUEYREL, 

Mr Jean-Jacques BONDER, Mme Christine GARRIGUES, Mr Floréal CARBONIE, Mme 

Michèle CUBAYNES, Mr Pascal PRADAYROL, Mr Jacques GALOU 

Etaient absents excusés :  

Mr Alexandre VIGNALS a donné procuration à Mr Jean-Luc MANIE 

Mme Nathalie QUEYREL a donné procuration à Mme Agnès LEBRE (en cas de retard) 

Mme Christine CALVO était absente 

 

Secrétaire de séance : Mme Christine GARRIGUES 
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Approbation du compte rendu de la séance du 26 mars 2017 

Aucune remarque, le compte rendu est adopté à l’unanimité. 

En exercice Votants Nombre de suffrages exprimés 

 
19 

 
Présents : 15 
Procurations : 2 

Pour : 17 
Contre : 
Abstention :  

 
Mr Daniel DUBOS et Mme CALVO étaient absents lors du vote. 
Mme QUEYREL avait donné procuration à Mme LEBRE. 
Mr VIGNALS avait donné procuration à Mr MANIE 

 
2017_3_1 : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2016 : BUDGET PRINCIPAL 

Exposé : 

Monsieur le maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du 

comptable à l'ordonnateur et que le conseil municipal ne peut valablement délibérer sur le compte 

administratif du maire sans disposer de l'état de situation de l'exercice clos dressé par le receveur 

municipal 

Vu le code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant que l’exécution des dépenses et des recettes du budget principal relatives à l’exercice 

2016 a été réalisée par le Trésorier, comptable public de Luzech et que le compte de gestion établi 

par ce dernier est conforme au compte administratif de la commune, 

Considérant l’identité de valeur entre les écritures du compte administratif du Maire et du compte 

de gestion du Trésorier 

Proposition :  

Il est proposé au Conseil municipal d’approuver le compte de gestion du Trésorier pour l’exercice 

2016, dont les écritures sont conformes au Compte  administratif de la commune pour le même 

exercice. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  approuve le compte de gestion présenté à 

l’unanimité. 

En exercice Votants Nombre de suffrages 

exprimés 

 

19 

 

Présents : 17 

Procurations : 1 

Pour : 18 

Contre : 

Abstention :  
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2017_3_2 : VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2016 : BUDGET PRINCIPAL 

Président de séance : Madame Nadine BALCON 1ere adjointe accompagnée de Madame 
Jacqueline MANHES, Trésorière 

Monsieur le Maire, Gérard ALAZARD, ne prend pas part au vote ni au débat  
des différents comptes administratifs 

 

Exposé : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération en date du 06 avril 2016 approuvant le budget primitif de l’exercice 2016, 

Vu la délibération en date du 25 juillet 2016 approuvant la décision modificative n° 1, 

Vu la délibération en date du 29 septembre 2016 approuvant la décision modificative n° 2, 

Vu la délibération en date du 9 novembre 2016 approuvant la décision modificative n°3, 

Vu la délibération en date du 8 décembre 2016 approuvant la décision modificative n°4, 

Proposition :  

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter le compte administratif 2016, joint en annexe, arrêté 

comme suit :  

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

 REALISE  REALISE  RESTE A REALISER 

DEPENSES 1 485 608.96 2 428 178.10 1 510 487.65 

RECETTES 1 790 037.11 955 956.28 687 449.95 

SOLDE 2016 + 304 428.15 -1 472 221.82  

Reports 2015 +356 669.32 1 680 232.32  

SOLDE +661 097.47 +208 010.50 -823 037.70 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  vote le compte administratif présenté à l’unanimité. 

Monsieur le Maire ne prend pas part au vote. 
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En exercice Votants Nombre de suffrages 

exprimés 

 

19 

 

Présents : 16 

Procurations : 1 

Pour : 17 

Contre : 

Abstention :  

 

2017_3_3 : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2016 : BUDGET CAISSE DES 

ECOLES 

Exposé : 

Monsieur le maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du 

comptable à l'ordonnateur et que le conseil municipal ne peut valablement délibérer sur le compte 

administratif du maire sans disposer de l'état de situation de l'exercice clos dressé par le receveur 

municipal 

Vu le code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant que l’exécution des dépenses et des recettes relatives à l’exercice 2016 du budget Caisse 

des écoles a été réalisée par le Trésorier, comptable public de Luzech et que le compte de gestion 

établi par ce dernier est conforme au compte administratif de la commune, 

Considérant l’identité de valeur entre les écritures du compte administratif du Maire et du compte 

de gestion du Trésorier 

Proposition :  

Il est proposé au Conseil municipal d’approuver le compte de gestion 2016 du Trésorier pour le 

budget Caisse des écoles, dont les écritures sont conformes au Comptes administratif de la commune 

pour le même exercice. 

Après en avoir délibéré, uniquement 5 membres du conseil municipal peuvent prendre 

part au vote du compte administratif de la caisse des écoles, Gérard ALAZARD, 

Fabienne ALEMANNO, Christine CALVO, Nathalie QUEYREL, Christine GARRIGUES 

(Mme CALVO était absente) 

En exercice Votants Nombre de suffrages 

exprimés 

 

5 

 

Présents : 4 

Procurations :  

Pour : 4 

Contre : 

Abstention :  
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2017_3_4 : VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2016 : BUDGET CAISSE DES ECOLES 

Président de séance : Madame Nadine BALCON 1ere adjointe accompagnée de Madame 
Jacqueline MANHES, Trésorière 

Monsieur le Maire, Gérard ALAZARD, ne prend pas part au vote ni au débat  
des différents comptes administratifs 

Exposé : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération en date du 06 avril 2016 approuvant le budget caisse des écoles de l’exercice 2016, 

Proposition :  

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter le compte administratif 2016, joint en annexe, arrêté 

comme suit :  

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

 REALISE REALISE  RESTE A REALISER 

DEPENSES 11 972.99   

RECETTES 11 803.37   

SOLDE -169.62   

Reports 2015 +2 596.63 92.89  

TOTAL +2427.01 92.89  

 

Après en avoir délibéré, uniquement 4 membres du conseil municipal peuvent prendre 

part au vote du compte administratif de la caisse des écoles, Fabienne ALEMANNO, 

Christine CALVO, Nathalie QUEYREL, Christine GARRIGUES (Mme CALVO était 

absente). 

En exercice Votants Nombre de suffrages 

exprimés 

 

5 

 

Présents : 3 

Procurations :  

Pour : 3 

Contre : 

Abstention :  
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2017_3_5 : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2016 : BUDGET CLOS DE 

LEMOUZY 

 

Exposé : 

Monsieur le maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du 

comptable à l'ordonnateur et que le conseil municipal ne peut valablement délibérer sur le compte 

administratif du maire sans disposer de l'état de situation de l'exercice clos dressé par le receveur 

municipal 

Vu le code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant que l’exécution des dépenses et des recettes relatives à l’exercice 2016 du budget Clos 

de Lemouzy a été réalisée par le Trésorier, comptable public de Luzech et que le compte de gestion 

établi par ce dernier est conforme au compte administratif de la commune, 

Considérant l’identité de valeur entre les écritures du compte administratif du Maire et du compte 

de gestion du Trésorier 

 

Proposition :  

Il est proposé au Conseil municipal d’approuver le compte de gestion du Trésorier pour l’exercice 

2016 pour le budget Clos de Lemouzy, dont les écritures sont conformes au Comptes administratif de 

la commune pour le même exercice. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  approuve le compte de gestion présenté à 

l’unanimité. 

 

En exercice Votants Nombre de suffrages 

exprimés 

 

19 

 

Présents : 17 

Procurations : 1 

Pour : 18 

Contre : 

Abstention :  
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2017_3_6 : VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2016 : BUDGET CLOS DE LEMOUZY 

 

Président de séance : Madame Nadine BALCON 1ere adjointe accompagnée de Madame 
Jacqueline MANHES, Trésorière 

Monsieur le Maire, Gérard ALAZARD, ne prend pas part au vote ni au débat  
des différents comptes administratifs 

Exposé : 

Vu le code général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération en date du 06 avril 2016 approuvant le budget primitif de l’exercice 2016 du clos 

de Lemouzy, 

Proposition :  

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter le compte administratif 2016, joint en annexe, arrêté 

comme suit :  

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

 REALISE  REALISE RESTE A REALISER 

DEPENSES 167 101.82 143 234.82  

RECETTES 167 102.82 307 429.33  

SOLDE 1 164 194.51  

Reports 2015 +0.31 -167 101.82  

TOTAL 1.31 -2 907.31  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  vote le compte administratif présenté à l’unanimité. 

Monsieur le Maire ne prend pas part au vote. 

En exercice Votants Nombre de suffrages 

exprimés 

 

19 

 

Présents : 16 

Procurations : 1 

Pour : 17 

Contre : 

Abstention :  
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BUDGETS PRIMITIFS 2017 
 

2017_3_7 : AFFECTATION DU RESULTAT 2016 : BUDGET PRINCIPAL 

 

Exposé : 

Conformément à l’instruction M14, le conseil municipal est invité à affecter l’excédent de 

fonctionnement 2016 du budget principal. 

Considérant les dépenses à couvrir en fonctionnement et investissement, 

Considérant que le compte administratif 2016 présente un excédent de la section de fonctionnement 

de 661 097.47 € 

Proposition :  

Il est proposé aux membres du conseil municipal d’affecter l’excédent de la section de 

fonctionnement  comme suit : 

- Au financement de la section d’investissement au compte 1068 pour un montant 
de  615 027.20 € 

- En report au fonctionnement  au R 002 pour un montant de 46 070.27 € 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  vote à l’unanimité l’affectation de résultat présentée. 

En exercice Votants Nombre de suffrages 

exprimés 

 

19 

 

Présents : 17 

Procurations : 1 

Pour : 18 

Contre : 

Abstention :  
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2017_3_8 : BUDGET PRIMITIF 2017 : BUDGET PRINCIPAL 

Vu le CGCT, 

Considérant que Monsieur le maire présente à l’assemblée un  budget  équilibré en section de 

fonctionnement à   1 761 214.27 € et en section d’investissement à  2 131 148.27 €.     
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Le budget présenté a été établi  sans augmentation des taux  d’imposition de la Commune : 

- taxe d’habitation :  
o maintien du taux à 12.03 %  

- taxe foncière Bâti : 
o maintien du taux à 22.05 % 

- taxe foncière Non Bâti : 
o maintien du taux à 139.41 % 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal   vote le budget primitif présenté. 

En exercice Votants Nombre de suffrages 

exprimés 

 

19 

 

Présents : 17 

Procurations : 1 

Pour : 15 

Contre : 

Abstention : 3 

 

 

 

2017_3_9 : FISCALITE : VOTE DES TAUX 2017 

Monsieur le Maire rappelle que le conseil municipal doit fixer les taux d’imposition qui seront 

appliqués aux bases déterminées par les services des finances publiques. 

Il revient donc à l’assemblée de voter pour l’exercice 2017 les taux des 3 taxes locales relevant de la 

compétence de la commune c'est-à-dire la taxe d’habitation, la taxe sur le foncier bâti, la taxe sur le 

foncier non bâti. 

Considérant la nécessité de consolider les marges financières de la collectivité, notamment son taux 

d’autofinancement, tout en tenant compte d’un contexte économique difficile, 

Compte tenu de ces informations, il est proposé de conserver les taux d’imposition de 2016 et de ne 

pas établir d’augmentation sur les taux d’imposition applicables en 2017.  

 
- taxe d’habitation :  

o maintien du taux à 12.03 %  
- taxe foncière Bâti : 

o maintien du taux à 22.05 % 
- taxe foncière Non Bâti : 

o maintien du taux à 139.41 % 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  à l’unanimité des membres présents,  vote les taux 

présentés. 

 

En exercice Votants Nombre de suffrages 

exprimés 

 

19 

 

Présents : 17 

Procurations : 1 

Pour : 18 

Contre : 

Abstention :  

 

 

2017_3_10 : AFFECTATION DU RESULTAT 2016 : BUDGET CAISSE DES ECOLES 

Exposé : 

Conformément à l’instruction M14, le conseil municipal est invité à affecter l’excédent de 

fonctionnement 2016 du budget caisse des écoles. 

Considérant les dépenses à couvrir en fonctionnement et investissement, 

Considérant que le compte administratif 2016 présente un excédent de la section de fonctionnement 

de 2 427.01 € 

Proposition :  

Il est proposé  d’affecter l’excédent de la section de fonctionnement  comme suit : 

- En report au fonctionnement  au R 002 pour un montant de 2 427.01 €. 
Après en avoir délibéré, uniquement 5 membres du conseil municipal peuvent prendre 

part au vote de l’affectation de résultat du budget de la caisse des écoles, Gérard 

ALAZARD, Fabienne ALEMANNO, Christine CALVO, Nathalie QUEYREL, Christine 

GARRIGUES (Mme CALVO était absente). 

En exercice Votants Nombre de suffrages 

exprimés 

 

5 

 

Présents : 4 

Procurations :  

Pour : 4 

Contre : 

Abstention :  
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2017_3_11 : BUDGET PRIMITIF 2017 : CAISSE DES ECOLES 

Le Budget 2017 présenté est équilibré à  13 440 € en section de fonctionnement et de  92.89 € en 

section d’investissement. 
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Uniquement 5 membres du conseil municipal peuvent prendre part au vote du budget 

primitif de la caisse des écoles, Gérard ALAZARD, Fabienne ALEMANNO, Christine 

CALVO, Nathalie QUEYREL, Christine GARRIGUES (Mme CALVO était absente). 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal   vote le budget primitif présenté. 

En exercice Votants Nombre de suffrages 

exprimés 

 

5 

 

Présents : 4 

Procurations :  

Pour : 4 

Contre : 

Abstention :  
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2017_3_12 : AFFECTATION DU RESULTAT 2016 : BUDGET CLOS DE LEMOUZY 

Exposé : 

Conformément à l’instruction M14, le conseil municipal est invité à affecter l’excédent de 

fonctionnement 2016 du budget Clos de Lemouzy. 

Considérant les dépenses à couvrir en fonctionnement et investissement, 

Considérant que le compte administratif 2016 présente un excédent de la section de fonctionnement 

de 1.31 € 

Proposition :  

Il est proposé aux membres du conseil municipal d’affecter l’excédent de la section de 

fonctionnement  comme suit : 

- En report à la section de fonctionnement  au R 002 pour un montant de 1.31 €  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  vote l’affectation de résultat présentée. 

En exercice Votants Nombre de suffrages 

exprimés 

 

19 

 

Présents : 17 

Procurations : 1 

Pour : 18 

Contre : 

Abstention :  
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2017_3_13 : BUDGET PRIMITIF 2017 : CLOS DE LEMOUZY 

 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée un Budget primitif 2017 équilibré  en fonctionnement à  

143 235.83 €  et en investissement à   143 234.52 €.  
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  à l’unanimité des membres présents,  vote le budget 

primitif présenté. 

En exercice Votants Nombre de suffrages 

exprimés 

 

19 

 

Présents : 17 

Procurations : 1 

Pour : 18 

Contre : 

Abstention :  

 

Fin de séance. 


